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      Épigraphe

      

      « ... gentille ame chrestienne. » Epître de Barquin
 (1529)

      « ... il n’est rien si dangereux en un Etat, lorsqu’on veut garder qu’une opinion
                    de la religion qui trouble la chose publique ne s’augmente, que de contraindre
                    ceux qui la tiennent à l’approuver par leur mort.

      Car de voir que quelqu’un meurt sur la querelle de son opinion est la plus grande
                    preuve qu’on pourrait donner aux ignorants pour les persuader, et cet argument
                    combat plus vivement que nul autre les entendements des idiots, et quelquefois
                    des bons et simples. »

      

      Etienne de la
 Boétie
,
                        Mémoire touchant 
l’édit de Janvier 1562.
 – éd.
                    P. Bonnefon, 
1922, pp. 112-113.

    

  

  


		

    
		

  
    
      

AVANT-PROPOS 

      L’objet de cette étude est de mettre en lumière un petit livre dont l’influence
                    et le succès furent grands il y a quatre siècles, et ainsi de faire mieux
                    connaître celui qui le mit en français : le Chevalier de Berquin et sa
                        Declamation des Louenges de mariage,
 traduit du latin d’Erasme
                    de Rotterdam, docteur en théologie.

      Berquin – son nom, plutôt que le personnage dont nous ne savons que peu de choses
                    – est bien connu des historiens de la Réforme en France : il fut un de ses
                    premiers champions, à coup sûr le plus audacieux puisqu’il semble avoir voulu
                    entraîner le roi de France dans une réformation gallicane, et une de ses
                    premières victimes. La plus illustre. Il est le premier humaniste, noble de
                    naissance, qui périt pour ses convictions religieuses.

      Son nom paraît au palmarès des martyrs : chez Crespin (1554), dans les
                        Icones
 (1580) de Théodore de Bèze, dans l’Histoire
                        ecclésiastique des Eglises Réformées au Royaume de France
 (1580). –
                    Conrad Gesner (1555), La Croix du Maine (1584) le mentionnent dans leurs
                        Bibliothèques
, mais n’ont vu aucun de ses livres. De même,
                    Denis Hardouin et Antoine Sanders (1624) dans les Scriptores
                        Flandriae
. Bodin, rappelant aux magistrats [et... aux sorciers] que
                    le refus de faire amende honorable et d’obéir à justice entraîne la mort, cite
                    en exemple mémorable Jean Berquin (De la Démonomanie des Sorciers,

                    Paris, 1581, Livre IV, chap. 5 et dernier, f° 216 - vo). André Chevillier,
                    historien de l’imprimerie de Paris au XVIe
 siècle (1694),
                    sait quel usage fit Berquin de cette arme nouvelle et redoutable que fut le
                    livre 
imprimé et
                    conclut la parenthèse accordée au gentilhomme flamand sur le jugement d’un
                    huguenot converti : « Ainsi Dieu delivra ce Royaume d’une grande peste, dit M.
                    de Sponde [dans ses Annales Ecclesiastici,
 1612], à quâ igitur
                    peste atque incendio liberavit tunc Deus Galliam. »

      Vers la fin du XVIIe
 siècle et surtout au XVIIIe
, alors que s’étiolent les passions héritées de la Réforme,
                    paraissent des travaux puisant aux sources, toujours utiles aujourd’hui, parfois
                    indispensables, qui parlent de Berquin :

      
        
          –
 César Egasse Du Boulay, tome VI (1500-1600),
                                Historia Universitatis Parisiensis
 (1673).

        

        
          –
 Pierre Bayle, Dictionnaire historique et
                                critique
 (1697).

        

        
          –
 Jean-Claude Fabre, continuateur de Claude Fleury,
                            auteurs de l’Histoire ecclésiastique
 (1690 sq.), tomes XXVI
                            (1729) et XXVII (1730), d’une série de 36 volumes bien
                        documentés.

        

        
          – Du Plessis d’Argentré, Collectio judiciorum de novis
                                erroribus...,
 (1728-1736), remarquable d’exactitude,
                            vade-mecum des historiens de la Réforme.

        

        
          –
 Félibien et Lobineau, Histoire de la Ville de
                                Paris
, tome II (1725).

        

        
          –
 J.-Fr. Foppens, Bibliotheca Belgica

                            (1739), s’excuse d’inclure Berquin dans sa nomenclature : « ... nec
                            vetat, Authores etiam malos hîc adjungere, ut ex eorum interitu
                            discamus, quam nocivum sit a doctrina Ecclesiae deviare. » (I,
                                825-826)
.

        

      

      
Au XIXe
 siècle, le Musée des Protestants célèbres
 (c.
                    1822), l’Histoire des Protestants de France depuis l’origine de la
                        Réformation jusqu’au temps présent
 (1850) de Guillaume de Félice,
                        La France Protestante
 des frères Haag continuent savamment la
                    pieuse tradition inaugurée par Jean Crespin. Dans l’Histoire de France...
                        racontée à mes petits-enfants,
 Guizot, protestant distingué, accorde
                    plusieurs pages à l’épisode remarquable présenté par l’affaire Berquin dans les
                    annales de la Réforme française et il n’a pas tort de conclure par cette
                    constatation : « Le martyre de Berquin mit fin à la tentative de quasi-tolérance
                    en faveur des réformés aristocratiques et savants que François Ier
 avait essayé de pratiquer. » (t. III (1874) pp. 176-193).

      J. W. Baum, en 1840, et Edouard Fournier, en 1872, impriment La Farce des
                        Théologastres
 (c. 1525) qui donne le beau rôle au « Mercure
                    d’Allemaigne » : c’est Berquin !

      Viennent les travaux attachants, connus des spécialistes, ayant trait ou touchant
                    au Chevalier : ceux de Hauréau (1869) qui ont inspiré Guizot, d’Herminjard (1866
                    sq.), de Féret (1900), de Renouard (1908), de Delaruelle (1902 ; 1909), de
                    Romain Rolland (1912), d’Imbart de la Tour (1914 sq.), de Clerval (1917), de
                    Lanoire (1930).

      Les recherches de N. Weiss, parues dans le vénérable Bulletin de la Société
                        de l’Histoire du Protestantisme français,

                    
les Etudes
                        Erasmiennes
 (1521-1529) de Renaudet (1939), la Correspondance
                        d’Erasme
 des époux Allen – monument incomparable, on ne le dira
                    jamais assez – le travail de Margaret Mann Phillips, Erasme et les débuts
                        de la Réforme en France
 (1934) étaient de première nécessité pour
                    entreprendre une nouvelle étude sur Berquin.

      Je dois beaucoup à mes devanciers : ma contribution se borne à une présentation
                    nouvelle du Chevalier et à un apport documentaire et littéraire, puisque nous
                    'vulgarisons’, après quatre siècles et demi, un texte qui n’existe qu’à un seul
                    exemplaire – véritable relique dont l’intérêt sera évident à l’historien de la
                    sociologie religieuse OLIM et NUNC
.

      En 1954, montrant qu’Erasme avait eu des adversaires non négligeables, j’ai
                    déblayé le terrain théologique, à propos du monachisme et du septième
                    « mysterium », autour de Briard, de Zúñiga, de Carranza, de Clichtove, de Béda,
                    d’Albert Pio, de Dietenberg et d’Erasme et remis en évidence l’importance de
                        l’Encomium matrimonii
 dans l’histoire de la pensée religieuse
                    et plus précisément dans la gamologie et l’érasmianisme évangélique de la
                    Renaissance.

      « De fil en aiguille », voici donc remise à l’honneur – elle le mérite – la
                        Declamation des Louenges de Mariage : par Erasme de Roterdam docteur
                        en théologie reduict de latin en francois,
 par le Chevalier de
                    Berquin.

      

      Washington, D. C., le 5 février 1976
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           Peu à peu, les
                                    Français au cours du XVIIIe
 siècle et
                                    surtout la France des années révolutionnaires finissent par
                                    révoquer dans leur cœur la Révocation de l’Edit de Nantes et
                                    retrouvent avec fierté et repentirs les victimes illustres des
                                    luttes fratricides « de Religion. » Le théâtre (Henri III
                                        et sa cour ; La Reine Margot),
 l’opéra (Les
                                        Huguenots),
 le roman (Chronique du règne de
                                        Charles IX),
 la peinture (Mort de l’Amiral
                                        Gaspard de Coligny,
 par Joseph-Benoît Suvée – Salon
                                    de 1787 – Tableau [Musée de Dijon] illustrant les vers 197 à 235
                                    de La Henriade
 (second chant) de Voltaire), les
                                    études historiques (Guizot), révèlent un état d’âme favorable
                                    aux « protestants », à ceux pour qui « Résister » ne fut pas un
                                    vain mot. Le sentimentalisme romantique et le culte du Héros
                                    s’en mêlent, bien sûr. C’est un fait que tout un secteur du
                                    renouveau vigoureux de l’histoire au XIXe
 siècle et de la critique littéraire (Sainte-Beuve)
                                    trahit une partialité notoire et affectueuse pour le siècle de
                                    la Réforme et sa faune humaine. 


          ***


          Je remercie le Research Council de la Catholic
                                    University of America qui a pourvu aux frais de dactylographie
                                    de mon travail.

        

      

    

  


		

    
		

  
    
      INTRODUCTION

      
        
          I

        

        BERQUIN AVANT SES PROCÈS 

        Né vers 1485, Louis de Berquin [appelé quelquefois Jean
                        Berquin], seigneur de Berquin-Jumelles, châtellenie de Cassel, en Flandre
                        occidentale, était le fils de Jean de Berquin, fils lui-même de Jean de
                        Berquin et de Jacqueline de Saint-Thomas. Sa famille était alliée à celles
                        non moins illustres, d’Hallewin, de Gribeauval et de Gamaches. Le Chevalier de
                        Berquin, rapporte N. Weiss, avait aussi des droits sur la seigneurie de
                        Cormeilles, au nord de Paris, qui appartenait au seigneur de Rambures, comté
                        d’Artois, à qui Berquin était apparenté.

        Le château de Berquin où naquit peut-être Berquin – il se disait et était
                        flamand : Erasme, écrivant au Flamand Charles Utenhove, connu de Berquin
                            (Allen,

                        Op. epist. Erasmi,
 #2077, 1. 66), l’appelle son compatriote
                            conterraneus
 (Allen
, #2188, 1. 72) –
                        s’élevait à Noord-Berquin, aujourd’hui Vieux-Berquin (arrondissement de
                        Dunkerque, canton de Bailleul, département du Nord), à l’est d’Hazebrouck
                        sur la route qui va de Caestre à Estaires en passant par Zuut-Berquin
                        aujourd’hui Neuf-Berquin. Berquin, dépendant du diocèse d’Arras, on dit
                        quelquefois Berquin artésien.

        Louis de Berquin, gentilhomme de vieille souche et de famille aisée, sujet
                        naturel du comte de Flandre et de la duchesse de Bourgogne, donna son
                        allégeance à la France. Fut-il destiné,
                        comme de coutume alors, à la carrière des armes ? Fut-il page ? Il est
                        possible qu’il goûta un certain temps à la vie militaire : il se présente en
                        vêtements militaires devant la Sacrosainte Faculté de Théologie de Paris le
                        16 mars 1523 : « ... nobilis qui se dicit in legibus doctorem, quamvis in
                        habitu militari incedat, Flamigii natione ut dicitur... ». Le port de ces
                            habits peut indiquer qu’il avait servi, ou servait encore,
                        dans les armées du roi. Le titre de praefectus
 que lui donne
                        Erasme (Allen
, #1717, 1. 19) correspond sans doute à une
                        fonction militaire à la cour, peut-être officier de la garde du roi.

        Josse Bade,
                        dédiant, le 13 novembre 1517, les lettres d’Ange Politien à François
                        d’Hallewin, évêque d’Amiens, le félicite d’illustrer sa famille à l’instar
                        et sous l’égide de Georges d’Hallewin, prince de Commines et d’Hallewin et
                        de Louis de Berquin, « le plus ferme appui de sa race ». Bade fait allusion aux qualités humaines et
                        intellectuelles du Chevalier, fils unique [firmissimum istius generis
                        columen], qui ne se maria pas... Nous ne savons rien de ses rapports avec
                        son oncle Hector de Bleutour, époux d’Isabeau de Schonvelde, et avec sa
                        tante Adrienne, épouse de Louis de Gribeauval, dont elle eut trois
                            enfants.

        Nous ne savons pas où il fit ses humanités. Il était docteur en droit civil,
                        de l’Université d’Orléans probablement, ville où il résidait autour de
                        1509-1512, alors que de concert avec Nicolas Bérault, il menait l’existence
                        studieuse des humanistes soucieux d’épurer l’enseignement du droit,
                        d’apprendre le grec et ainsi de parfaire sa connaissance directe des lettres
                        de l’antiquité classique et chrétienne. L’arrêt du Parlement de Paris du 5
                        août 1523, renvoyant la procédure et Berquin à la cour de l’évêque, appelle
                        le Chevalier « Maistre
 Loys de Berquin » ; la sentence
                        prononcée la veille de sa mort (16 avril 1529) révèle qu’il avait fait état
                        de sa compétence en théologie : « ... te a doctoratus seu magisterii in
                        sacra pagina per te pretensi (sic) et quibus vis aliis gradibus,
                        dignitatibus et officiis privavimus. ». Peut-être
                        étudia-t-il sous Aléandre qui enseignait vers 1510 à Orléans. Il n’y fit
                        pas, en 1506, la connaissance d’Erasme en route vers l’Italie, de passage
                        chez Bérault : « Berquinum tantum ex litteris cognovi. » (Allen
, #1581, 1. 315-17 ; 15 juin 1525 : Erasme à Béda).

        Il est probable qu’il suivît, après 1512-1513, son maître et hôte Bérault à
                        Paris, où ce dernier exerça quelque temps (1514-1518) le métier de libraire
                        en association avec l’imprimeur Jean Barbier, dont il épousa la veuve
                            (1515). Pénétrer dans le monde des imprimeurs et des
                        libraires, c’était se mettre en contact avec le groupe des humanistes et des
                        amis ou mécènes des lettrés, familiers, par exemple, de l’atelier des
                        Gourmont, de Renaud Chaudière, de François Regnault, d’Henri Estienne, de
                        Simon de Colines, de Josse Bade ou de Simon Dubois : Tissard, Toussain,
                        Deloynes, Ruzé, Poncher, Longueil, Germain de Brie, Bovelles, Clichtove,
                        Lefèvre d’Etaples, Budé, pour n’en nommer que quelques-uns.

        Seules les dédicaces (documents si précieux pour l’historien du XVIe
 siècle) adressées à Berquin, venant soit de
                        l’imprimeur humaniste Josse Bade soit de Bérault, dédicaces où le nom du
                        gentilhomme est accompagné des plus grands éloges, fournissent des aperçus
                        directs, quoique fugitifs, sur son existence ou son activité littéraire
                        avant 1523. Bien que les compliments aillent de soi dans une préface dédicatoire, nous
                        pouvons être sûrs que le Chevalier était tenu en grande estime par ses amis
                        en raison de ses qualités d’homme et d’érudit, mariant à la noblesse du nom
                        et des mœurs celle de l’intelligence et du travail. Bérault et Berquin
                        avaient pensé publier les œuvres de Politien, à part les lettres ; ce fut
                        Bade qui le fit : il présente le tome I à Bérault et le tome II à Berquin,
                        en rappelant que l’Orléanais lui-même, la même année (1512), avait voulu
                        offrir à son jeune ami une édition des Invectives
 de Laurent
                        Valla que Bade n’avait pu imprimer. Il s’en excuse, et voici en quels termes
                        il s’adresse au Chevalier :

        
          « Iodocus Badius Ascensius Lodovico De
                            Berquino clarissimis natalibus : spectantissimis moribus : &
                            cultissimis litteris prædito iuveni. Salutem. ».

        

        A la requête pressante de Bérault, leur ami commun, Josse Bade dédie les
                            Nuits Attiques
 d’Aulu-Gelle à Berquin, absent de Paris (4
                        sept. 1517) :

        
          « Bérault n’a de cesse, chaque fois qu’il
                            me voit et cela arrive très souvent puisque nous sommes de vieux amis,
                            de m’entretenir de toi, de tes travaux, de tes belles qualités, de tes
                            lettres personnelles, de ton agréable disposition, enfin de ta
                            remarquable noblesse. Tu lui manques : il m’a demandé de me hâter et
                            presque mis en demeure d’écrire cette
                            lettre, pensant ainsi qu’il te parlerait face à face et jouirait aussi
                            en esprit de ce plaisir. Les Nuits Attiques
 répondent
                            parfaitement à ta curiosité universelle et à ton intelligence
                            inépuisable... [Accessit operis quod versabamus ad cyclopœdiam istam
                            tuam et fecundissimum ingenium convenientia.]

        

        En octobre 1519, une nouvelle édition des Nuits
 reproduit cette
                        préface en y ajoutant un paragraphe élogieux pour le Chevalier.

        Bérault, offrant son édition des Convivia Philelphi
 (1517 ?) à
                        Berquin, « homme de très grand mérite », lui remémore avec grâce leur vie et
                        leurs études communes à Orléans, autour de 1510, leurs repas (convivia)
                        agrémentés de musique, leur ferveur pour la science. La dédicace se termine
                        par ses mots : « Reçois donc notre livre et, en retour, donne-nous aussi tes
                            œuvres. » De quelles
                        œuvres s’agissait-il ? Sans doute, d’ouvrages d’érudition ayant trait aux
                        lettres profanes et sacrées, les laïques s’y adonnant de plus en plus à
                        l’époque.

        Le 1er
 octobre 1517, le gentilhomme flamand est encore
                        gâté par ses amis : une autre production de Bérault lui est offerte. C’est
                        la traduction latine de l’Eloge de la Mouche
 du grec de Lucien
                        de Samosate. Le juriste orléanais y parle du goût prononcé de son ami pour
                        le talent du satirique grec et aussi pour celui de « son cher Erasme », que
                        ses adversaires mêmes ne peuvent s’empêcher d’admirer : « Erasmo vero tuo
                        quum nunquam non plurimum tribuas, eius tamen Moriam, eiusdem scilicet
                        farinae (quod dicitur) opusculum cumprimis laudas,
                        deamasque, eamque non vereris cæteris eiusdem authoris opibus (quae vel
                        inimico iudice eruditissima absolutissimaque sunt omnia) anteponere ». Berquin, comme tous ses contemporains, subit
                        l’ascendant intellectuel du grand Erasme, mais jouit aussi du charme de ses
                        écrits, en particulier de ceux où il donne de la bride à son enjouement,
                        c’est-à-dire dans les Encomia
 et les Declamationes

                        surtout.

        Connaissant le lien d’amitié très étroite unissant Berquin à Bérault, son aîné
                        d’une quinzaine d’années, nous pouvons, à défaut d’autres preuves, utiliser
                        certains textes de la plume du juriste clamant son dégoût pour la théologie
                        surannée et appauvrissante pratiquée dans les écoles, pour supposer que le
                        Chevalier partageait avec son maître des idées semblables, sinon identiques,
                        tant elles étaient répandues chez les humanistes chrétiens à la veille de la
                        Réforme.

        Comment appeler théologiens (la critique passe des méthodes aux doctrines et
                        enfin aux hommes eux-mêmes) des individus « qui n’ont jamais pris le temps
                        de lire et d’apprendre par cœur l’Evangile tout entier et les épîtres de
                        Paul, c’est-à-dire les fondements du dogme et de la foi catholique ? »
                        lance-t-il en tête de son édition de la Guillermi Parisiensis...
                            Operum Summa
 (Fr. Regnault, 1516 ; à Fr. Leroi, un
                            bénédictin).

        La dédicace
                        des Athanasii episcopi... Opera
, Jean Petit, 1519 [en fait, il
                        s’agit de Théophylacte, évêque de Bulgarie, apprécié d’Erasme], adressée à
                        Michel Boudet, évêque de Langres, fait entendre une semonce en harmonie avec
                        la Philosophia Christi
 du Rotterdamois, dont Bérault reproduit,
                        dans son édition, la Paraclesis ad pium lectorem
, parue en tête
                        du Novum Instrumentum
 en 1516. Delaruelle a raison de dire que
                        le futur précepteur d’Etienne Dolet, de Melchior Wolmar et des Coligny est
                        « un fidèle écho d’Erasme » dans ses diatribes contre les théologiens.

        Non moins significatif et plus important pour notre propos est le document
                        suivant. Il s’agit de la lettre de Bérault à Erasme, du 16 mars 1519, où
                        paraît pour la première fois le nom de Berquin dans ses rapports avec
                        Erasme, ou plutôt, à cette date encore, avec son œuvre : Guillaume Nesen,
                        qui prit parti pour le Rotterdamois contre le théologien anglais Edouard Lee
                        [il était question des critiques dirigées contre les deux premières éditions
                        du Novum Testamentum
 grec], a montré les commentaires lumineux
                        (luculentas enarrationes tuas : il ne s’agit pas des
                            Paraphrases
) de l’auteur de la Folie
 sur
                        l’épître aux Romains à Bérault et à Louis de Berquin, « viro doctissimo ac
                        tui nominis studiosissimo, cum is Luteciae mecum nuper ageret ». Nous
                        entendons évidemment que le Chevalier travaille tous les livres d’Erasme, au fur
                        et à mesure de leur parution, qu’il suit les débats acrimonieux qui se
                        livrent autour de son nom et de sa savante critique philologique depuis
                            l’Encomium Moriae
. Pouvons-nous aussi inférer qu’il est en
                        train de « réduire » en français certaines des œuvres de l’humaniste ? Cette
                        épître nous informe aussi qu’au printemps de 1519, Berquin n’était pas à
                        Paris. Etait-il rentré sur ses terres, ou bien suivait-il la cour, occupant
                        déjà auprès de François Ier
 la charge de conseiller ?
                        Bérault poursuit en exprimant à Erasme son admiration chaleureuse et les
                        espoirs que le monde lettré et celui des théologiens fondent en lui : on
                        peut y écouter les louanges sincères que le Chevalier lui-même lui aurait
                        adressées et y deviner une indication de ses productions à venir : la
                        formation juridique chez Bérault, comme chez Longueil et certainement aussi
                        chez Berquin, ne les détourne nullement de la théologie qu’ils voudraient
                        dégager de ses scories. Hostiles à l’enseignement traditionnel du droit, ils
                        le sont aussi à celui de la théologie scolastique :

        
          « Je vois, excellent Erasme, je vois se
                            préparer l’événement que j’avais toujours appelé de vœux ardents : nos
                            théologiens (theologi nostri !), qui depuis trop longtemps sont voués à
                            des billevesées épineuses et sophistiques, à des subtilités inutiles,
                            vont abandonner enfin ces cabales des Scotistes, des Occamistes, voire
                            même des Thomistes, si tu poursuis plus avant la défense des lettres
                            divines et mystérieuses... Je n’écris pas cela pour te flatter. Je dis
                            ce que j’éprouve : et pourquoi, en outre, n’éprouverais-je pas ce que
                            tout le monde savant dit partout de toi ? ».

        

        Les
                        renseignements plutôt vagues fournis par Crespin dans son martyrologe –
                        Crespin est artésien – méritent aussi notre attention. Il les tire de la
                        lettre à Utenhove déjà mentionnée. Les a-t-il vérifiés sur les témoignages
                        de contemporains ayant connu personnellement Berquin ou ayant entendu parler
                        de lui ?. Il a pu rencontrer à Genève François Bérault,
                        le fils de Nicolas, qui passa au protestantisme ; Théodore de Bèze avait dix
                        ans l’année du supplice du Chevalier. Ce sont là des souvenirs qu’on
                        n’oublie pas.

        Crespin évoque, après Erasme, l’état d’âme du Chevalier à la veille du
                        schisme qui se tramait autour de 1519 pour éclater à l’automne de 1521 :

        
          « Il estoit sans fard grand sectateur des
                            constitutions » Papistiques, grand auditeur de messes & sermons, &
                            comme il ne vouloit faire tort à personne, aussi ne pouvoit-il porter
                            qu’on lui en fist. La doctrine
 de Luther, lors bien
                            nouvelle en France, lui estoit en extresme abomination... ».

        

        Arrêtons la citation, et voyons le latin d’Erasme :

        
          « ... Mire benignus in amicos et egenos,
                            constitutionum ac rituum ecclesiasticorum observantissimus ; puta
                            praescriptorum ieiuniorum, dierum sacrorum, ciborum, missarum,
                            concionum, et si qua sunt alia quae cum pietatis fructu recepta sunt.
                            Alienissimus ab omni fuco, ingenio libero ac recto, quod iniuriam nec
                            cuiquam facere vellet, neque a quoquam perpeti posset, duntaxat
                            insignem. Ab instituto
 Lutheri plurimum abhorrebat. Quid
                            multis ? ». (Allen
, #2188, 1. 85-95).

        

        Crespin s’est laissé entraîner par sa plume : institutum
,
                        utilisé par Erasme, n’est pas institutio
. D’après l’humaniste,
                        Berquin avait en horreur le comportement, les initiatives, la façon d’agir
                        de Luther au départ, mais cela ne veut pas du tout dire qu’il détestait son
                            enseignement. Ici, on peut supposer qu’Erasme parle
                        plus pour lui-même que pour le Chevalier.

        Reprenons la citation chez Crespin :

        
          « ... & toutesfois, d’un naturel
                            eslevé, il haïssoit mortellement l’asnerie des Sorbonistes & Moines,
                            de sorte que souvent il ne pouvoit dissimuler... »

        

        Berquin allait traduire Luther et briser des lances en faveur de sa doctrine.
                        Y aurait-il eu retournement chez un homme d’abord dévot, superstitieusement
                        respectueux des usages traditionnels, ou bien évolution et éveil inévitable
                        chez un être scrupuleux et sensible qui n’était pas fâché – comme tant
                        d’autres – de voir la Chrétienté enfin acculée à sortir de sa torpeur et de
                        sa suffisance en raison même du succès de l’insubordination d’un petit moine
                        saxon ? Lire ou traduire Luther, Erasme, Mélanchthon ne voulait pas dire que l’on
                        adoptait du tout au tout l’enseignement de son auteur, même si l’on courait
                        de gros risques à ce faire et même ne fût-ce qu’à posséder de tels livres
                        dans sa bibliothèque. « ... il s’adonna aux estudes de la vraye pieté », ce
                        qui signifie, en premier lieu, l’examen personnel et l’étude philologique du
                            Nouveau Testament
 et des Lettres de saint Paul, étayée par
                        celle des meilleurs théologiens, à savoir ceux des cinq premiers siècles.
                        L’évangélisme n’est ou ne veut être, ne l’oublions pas, que l’épanouissement
                        libre des études des lettres d’humanité et des monuments de l’antiquité
                        chrétienne dans la Foi au Christ et à sa Bonne Nouvelle : ubi
                            Spiritus, ibi Libertas
.

        Arrivé à la trentaine, Berquin semblerait s’être fait, au cours des années
                        qui précèdent son premier procès, une religion fervente, bien personnelle,
                        biblienne et toute intérieure, sinon hostile du moins indifférente aux
                        manifestations extérieures du culte, attitude le portant naturellement et
                        impétueusement à se ranger du côté de ceux qui militent contre
                        l’intransigeance dogmatique et tracassière des sorbonistes. Hauréau pense
                        que « Berquin désirait, ainsi qu’Erasme, vivre au sein de l’Eglise établie,
                        à cette seule condition qu’il lui fût permis de la fronder ». C’est bien possible. Il en serait venu à penser que
                        mettre à la portée du vulgaire certains pamphlets était un moyen radical
                        d’assouplir la raideur théologique dont il pâtit, qu’il jugeait tyrannique
                        et de rapprocher les hommes, érudits ou non, nobles ou 'vilains’ du message
                        du Christ : « la calomnie, qui que ce soit qu’elle attaque, m’est
                        insupportable » dit-il à Erasme (Allen
, #2066, c. 13 oct.
                        1528, 1. 73-75). Sa théologie, s’il était loisible de se servir de ce terme,
                        vu que nous n’avons aucun document explicite et positif pour tenter de la
                        reconstituer, est, vers 1520, on peut oser le dire, à l’opposé de ce que
                        certains érudits dénomment aujourd’hui la théologie « monastique » (celle
                        d’un Clichtove, par exemple).

        Le christocentrisme de cet évangélisme spirituel le porta, par exemple, de
                        concert avec les « philérasmiens », les « luthériens » et les fabristes à
                        voir le ridicule des excès du culte des saints aussi bien que de celui de la
                        Vierge. Ç'aurait été l’origine ou plutôt l’occasion du conflit ouvert, qui
                        éclata, peu après la condamnation officielle de Luther, 15 avril 1521, entre
                        le gentilhomme et le docteur de Sorbonne, curé de Saint-Jean en Grève,
                        Guillaume Duchesne (Quercu), et aussi la moinerie :

        
          « Il avait eu quelque debat de dispute
                            particuliere contre un des principaux de la Faculté de Sorbonne, nommé
                            Nostre maistre de Quercu... ». Les théologiens trouvèrent dans certaines
                            traductions de « livres Chrestiens de Latin en Francois, lesquels il
                            (Berquin) communiquait à ses amis »... « ce qu’ils estimoient leur
                            pouvoir servir pour fascher (irriter) Berquin & le submettre à leurs
                            censures », à savoir : « Que la Vierge Marie à tort
 estoit
                            invoquee aux sermons, au lieu du S. Esprit ; Que sans
                                raison
 elle estoit appelee thresoriere de grace ; item, Qu’au
                            Salut ou Salve qu’on lui fait au soir, contre toute verité,

                            elle est appelee Nostre esperance, nostre vie &c., qui appartient
                                du tout
 à nostre seul
 Sauveur. Pour tels
                            articles, il fut accusé d’heresie par les Sorbonistes, & à leur
                            instance mis en prison ». [v. Allen
, #2188, 1. 95
                            sq.]

        

        Or, nous savons que ce ne fut pas seulement pour « tels articles » (des
                        vétilles, naenias,
 disait Erasme) que Berquin fut inquiété.
                        Cette critique des coutumes mariales ne paraît pas explicitement dans le
                        recueil des censures, fidèlement reproduites par Du Plessis
                        d’Argentré, mais elle se trouvait, selon Erasme, dans un libelle qu’aurait
                        publié le Chevalier, imprimé ou non, avant son arrestation en 1523, et qui
                        n’aurait pas laissé de traces. Ce n’était là qu’une
                        manifestation du réveil théologique autour de 1520-1521, qui n’est pas
                        l’exclusive de ceux que nous nommons communément les évangéliques. Si
                        Berquin étudiait les textes de l’antiquité chrétienne à l’aide des meilleurs
                        théologiens, sans doute Origène, saint Jérôme, saint Augustin, il est
                        certain qu’il faut ajouter au nom d’Erasme celui de Luther.

        On peut se fier aux registres des censures et des conclusions de la Sacrée
                        Faculté de Théologie de Paris. Ces censures, nous voudrions bien les
                        vérifier sur les textes de la main du Chevalier, mais ils ne sont plus. Ils
                        furent brûlés le 8 août 1523 et le 17 avril 1529. D’ailleurs le (ou les)
                        théologien responsable de ces censures, si intolérant, si partial fût-il (Béda, sans
                        doute, Leclerc, Duchesne ou Clichtove) n’a pu errer en ce qui touche le
                            sens
 [direction] théologique des livres de Berquin. La
                        haine peut être intransigeante et cruelle, mais elle est terriblement
                        perspicace. L’examen de la Sorbonne évoque puissamment, dans la brutalité du
                        commentaire, la vigueur de la pensée d’un homme qui 'luthérize’. De quelle manière ? Nous
                        ne pouvons le dire dans le détail et avec précision.
                        Nous n’entrevoyons que le relief critique d’une perspective théologique à
                        jamais indéchiffrable dans son allure agressivement négative et qui, aux
                        yeux des 'théologastres’, secondait l’offensive alarmante de Luther, dont la
                        hardiesse courageuse ressemblait fort à celle du gentilhomme flamand. Nous
                        en sommes réduits à nous contenter de l’arrêt du juge, sans pouvoir entendre la voix
                        de l’accusé : nous ne pouvons écarter le réquisitoire de la Sorbonne qui
                        présente le Chevalier comme un extraordinaire champion du philonéisme
                        théologique de son temps, soit luthérien, soit érasmien, soit fabriste, ou
                        pour mieux dire sans doute, berquinien.

        Les affamés de la Parole accueillaient toute nourriture spirituelle, d’où
                        qu’elle vînt. Toutefois,
                        certains humanistes, et en particulier les légistes, habitués aux réalités
                        du barreau et aux devoirs officiels de leur charge jetèrent, pour la
                        plupart, du lest, lorsqu’ils saisirent les dérivées politiques et sociales
                        de l’insurrection religieuse et ses suites inéluctables. Budé, par exemple,
                        écrivant à Aléandre le 9 juin 1521, ne peut plus approuver l’assurance
                        insensée du moine saxon s’appuyant sur la faveur populaire, sujette aux
                        excès et qui l’a égaré.

      

      
        
          II

        

        LE TEMPS DES
                        COMBATS AVEC LA SORBONNE

        c. 1er
 mai 1523 – 17 avril 1529

        

        Quels étaient les ouvrages d’Erasme saisis chez le Chevalier de Berquin dans
                        le lot de livres de Lefèvre d’Etaples, de Luther, de Hutten, de Mélanchthon
                        et d’autres auteurs dont le recueil des censures de la Faculté de Théologie
                        ne mentionne pas les noms ? L’Encomium matrimonii
 était-il
                        parmi les quaedam Erasmi opera

 transmis par ordre du Parlement aux
                        théologiens pour examen ? La traduction de Berquin était-elle déjà faite et
                        se trouvait-elle parmi les manuscrits ? Si oui, il n’est pas possible de
                        supposer qu’elle pût échapper à l’attention des inquisiteurs, ne fût-ce que
                        quatre ans auparavant la Faculté de Théologie de Louvain avait souligné
                        publiquement les divagations hardies et désigné le leurre et le danger que
                        présentait l’original latin pour l’orthodoxie. Il est notoire qu’aucun titre
                        d’œuvres d’Erasme ne paraît, à cette date, soit dans le recueil des censures
                        soit dans celui des conclusions. Il y a bien le Paradisus Iulii
                            Pape
, traduit par Berquin, qui ne peut être que le Julius exclusus
                            e coelis ;
 mais cette excellente comédie n’avait, à cette heure
                        que des pères putatifs assez nombreux, dont Hutten, Faustus Andrelini,
                        Girolamo Balbi, ou le grand Rotterdamois peut-être..., et satire, vieille de déjà dix
                        ans, qui ne tirait sa virulence pour l’autorité pontificale et l’ordre
                        établi qu’en raison du succès grandissant de la rébellion luthérienne.
                        Serait-il loisible de supposer qu’en cet été de 1523, la Sorbonne, soucieuse
                        encore de ménager Erasme et surtout les sentiments du roi favorables à
                        l’humaniste, jugea opportun de fermer les yeux à demi sur certaines de ses
                        œuvres, dans le dessein tactique de remettre à plus tard une 'Determinatio’
                        possible (ou probable) et de faire semblant de ne pas heurter de front
                        l’homme dont elle aurait bien voulu faire un allié dans sa lutte contre
                        Luther, condamné lui et sa doctrine depuis le 15 avril 1521 ? S’agissant
                        d’Erasme dont le prestige est, en 1523, à son faîte, oubli
                        pur et simple ou distraction de la part des théologiens seraient hors de
                        question.

        Dans la cédule qu’il signa au moment de son élargissement (août 1523) Berquin reconnaissait avoir possédé et
                        traduit des livres de Luther : il s’en repentait et promettait de ne pas
                        récidiver, mais il suppliait ses juges, le mettant hors de procès, de lui
                        « faire dellivrer les livres qui ne sont de Luther ne de ses adherans ». Il
                        ne serait pas hasardé de penser que, parmi ces livres, se trouvaient, à part
                        ceux dont il était l’auteur, certains ouvrages de celui que la papauté
                        elle-même rangeait parmi les siens.

        Quoi qu’il en soit, au moment où les théologâtres en venaient à abandonner la
                        chimère de faire d’Erasme leur plus vigoureux champion, le texte français de
                            l’Encomium matrimonii
 paraissait imprimé, sans nom de
                        traducteur, sans nom d’imprimeur, sans lieu d’impression, et, bien entendu,
                        sans privilège : de ce fait, la Declamation des louenges de mariage :
                            par Erasme de Roterdam docteur en Theologie reduict de latin en
                            francois
 devenait, puisque clandestin, ouvrage condamnable.

        Le gentilhomme flamand, au service du roi et efficacement protégé...
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